
 
  Aux arbres citoyens !  

  

Un technicien de l'arbre expertise les 407 arbres remarquables répertoriés dans la Métropole.

Afin de mieux connaître les arbres recensés, pour mieux les protéger et harmoniser les critères
d’attribution, ou le cas échéant les déclasser, la Métropole crée une base de données à partir des
fiches descriptives de chaque arbre. Une mission confiée à une entreprise spécialisée dans
l’expertise sécuritaire et sanitaire des arbres, PG Inventaire, et particulièrement à Max Collin. Ce
technicien de l’arbre âgé de 26 ans a débuté son intervention en octobre. Il va sillonner le territoire
pendant plusieurs semaines afin d’expertiser chacun des 407 arbres répertoriés dans le PLUi (Plan
local d’urbanisme intercommunal). « Je commence par observer l’arbre de loin, la densité du
feuillage, l’architecture de la ramification, la présence de bois mort, l’environnement... » L’expert
compte sur son œil, son expérience, et ses outils pour mesurer la taille de l’arbre, la circonférence et
le diamètre de son tronc, estimer son âge, constater l’éventuelle présence de cavités ou de fissures
dans le bois, de champignons ou d’insectes... « Mon métier consiste aussi à vérifier la tenue
mécanique de l’arbre, qu’il n’y ait pas de risque de chute de l’arbre ou d’une branche. » D’autres
éléments spécifiques entrent en ligne de compte pour classer un arbre comme “remarquable”. « Sa
valeur patrimoniale, le rapport entre l’Homme et l’arbre, les usages, les représentations
symboliques : souvent un arbre remarquable marque l’entrée du village, un lieu de culte, un lieu
commémoratif. Le côté écologique aussi, le réservoir de biodiversité que représente l’arbre, les liens
avec la flore et la faune. Et enfin la valeur paysagère, dans un champ, au centre d’une place... » En
complément de ce diagnostic, la Métropole envisage la poursuite du recensement des arbres
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potentiellement remarquables de son territoire en associant les habitants à une démarche
d’identification citoyenne à venir.

Pour toute question, contacter la direction de l’Environnement par mail
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